
La Ligue algérienne de défense
des droits de l’Homme vient
d’inaugurer des rencontres ins-

tructives, en soirées de Ramadhan,
pour une rétrospective des droits
économiques et sociaux dans notre
pays. A l’approche de la tripartite,
prévue pour septembre prochain,
ces débats nous remettent réelle-
ment en rapport avec le réel et nous
éloignent des controverses politi-
ciennes stériles que suscite la cour-
se, pour le moins prématurée, à la
magistrature suprême du pays
parmi le cheptel politique national.

Ce qui nous gouverne aujour-
d’hui, c’est un processus qui organi-
se l’érosion, voire l’extinction, des
droits économiques et l’impuissan-
ce des droits alternatifs à y faire
face, et qui augure d’un nouveau
droit. Entre les deux moments, foi-
sonnent des monstres juridiques
ou, carrément, le spectre du non-
droit. Les droits économiques, héri-
tés du droit français, avant d’être
reformatés dans le moule national-
populiste des années 1960-1970,
s’inscrivent, pour l’essentiel, dans
l’exception au droit classique,
consensuel, libéral et égalitaire. Ils
constituent, à tous points de vue,
des concessions consenties par le
capital dans son bras de fer avec le
travail.

Leur évolution récente en
Algérie et dans le monde n’est pas
rassurante ; loin de là. Elle
témoigne d’un affaiblissement
généralisé du pouvoir de négocia-
tion du travail par rapport au capital.

S’agissant des libertés et droits
syndicaux, qui sont le bras protec-
teur des droits économiques, l’acti-
vité des syndicats indépendants
continue d’être violemment répri-
mée, en particulier dans les sec-
teurs éducatif et sanitaire. Le droit
d'organisation syndicale est
«enfreint par des restrictions exces-
sives et par l'intervention du gou-

vernement», déplore la
Confédération syndicale internatio-
nale (CSI).

Aussi, pour être reconnu, un
syndicat doit représenter «au moins
20% des travail leurs dans une
entreprise et doit obtenir l'autorisa-
tion préalable du gouvernement». A
ce stade de l’action syndicale, ce
sont les manipulations occultes qui
préoccupent les syndicats :
«Certaines des organisations n'ont
pas encore été en mesure de se
faire enregistrer et n'ont donc aucu-
ne existence légale. Leurs noms
sont parfois usurpés par des dissi-
dents soutenus par le gouverne-
ment, dans le but évident de porter
atteinte à leur représentativité.»

A défaut de syndicats représen-
tatifs libres, les pouvoirs publics
fabriquent des «syndicats buvards»
et d’élargissement de l’allégeance.
Un instrument totalement discrédité
de contrôle social.

Par ailleurs, la représentation
syndicale est frappée de plein fouet
par un processus d’assèchement.
Le taux de syndicalisation ne cesse
de décroître à vue d’œil. Une ten-
dance que n’arrive à infléchir aucun
des vieux leviers corporatistes. La
la désyndicalisation résulte d’une
restructuration objective du monde
du travail à la faveur de la révolu-
tion scientifique et technique.

Les mêmes restrictions frappent
plus durement le droit de grève,
«difficile à mettre en œuvre, car
soumis à l’obligation préalable d'un
scrutin secret de l'ensemble du per-
sonnel, ainsi que par la possibilité
offerte par la loi du 6 février 1990
aux autorités de recourir à la
consultation de la Commission
nationale d'arbitrage».

Désarmé, le monde syndical
assiste, impuissant, à la renégocia-
tion des pactes économiques et
sociaux contractés à la sortie de la
Seconde Guerre mondiale.

Le FMI soutient mordicus que
les pays avec de faibles droits de
négociation collective, et où les
employeurs décident unilatérale-
ment des salaires, enregistrent de
meilleures performances écono-
miques.

Il édicte de substituer aux
régimes inter-entreprises, indus-
triels (de branches) ou nationaux,
de négociation collective, des négo-
ciations au cas par cas, à l’échelle
de l’entreprise – voire pas de négo-
ciation collective du tout

Les négociations d’entreprise
ainsi favorisées ont pour particulari-
té d’alimenter une concurrence
néfaste sur le coût du travail et d’in-
citer les employeurs à adopter des
pratiques antisyndicales, voire de
se lancer dans une chasse aux syn-
dicalistes. Dans la plupart des cas,
des syndicats maisons complices
du patronat prennent le relais de
structures représentatives et com-
batives.

Dans un tel contexte, les droits
sociaux sont frappés du sceau de la
paupérisation et de la précarisation.
La crise de l’emploi est d’une gravi-
té telle dans le monde qu’aujour-
d’hui environ 50% de la main-
d’œuvre mondiale occupe des
emplois précaires.

«L’élimination des limites sur les
heures de travail, la réduction des
salaires minimum, ou l’élimination
du préavis en cas de licenciement
collectif» sont, pour la Banque mon-
diale, «la meilleure voie pour la
croissance», dénonce encore la
CSI. Mieux (ou pire), la Banque
mondiale  classe les pays en fonc-
tion de leur performance sur la base
de ces critères. «L’Afghanistan, la
Géorgie, Haïti, la Mongolie et la
Papouasie-Nouvelle-Guinée obtien-
nent un meilleur score que […] la
Finlande, la Corée du Sud, les
Pays-Bas, la Suède et Taïwan, sim-
plement parce qu’ils ont dérégulé

leur marché du travail.» Sans parler
de la Colombie (qui détient le
record de meurtres de syndica-
listes), la Chine (où le syndicalisme
n’existe pas hors du syndicat offi-
ciel), ou l’Arabie saoudite (où les
femmes sont exclues de certaines
professions), qui récoltent de
«bonnes notes»…

«Des éditions antérieures (de
Doing Business) ont attribué aux
îles Marshall et à Palau la meilleure
performance au plan de l’emploi
des travailleurs.» Aucun de ces
paradis fiscaux n’était membre de
l’Organisation internationale du tra-
vail. Le travail n’est toujours pas au
bout de ses peines : en Algérie, au
cours des trente dernières années,
l’emploi informel a évolué comme
suit, en proportion de l’ensemble de
la population active : 21,4% en
1980 - 25, 4% en 1990 (selon le
FMI)  et 50,4% en 2010 (selon
l’ONS). Dans ces conditions, tout
référentiel protecteur des revenus
devient superflu. Le projet d’amen-
dement de l’article 87 bis de la loi
sur les relations de travail (pour rap-
pel, cette disposition définit le salai-
re, fixe sa composante et détermine
les conditions de rémunération) ins-
crit à l’ordre du jour de la tripartite
(prévue début septembre) participe
de la même logique : lever les
contraintes, y compris en écartant
toute référence au SNMG. La réfor-
me des régimes de retraites, elle,
prend la forme, au mieux, d’un ral-
longement de l’âge de départ, au
pire de la confiscation des années
de cotisations (faillite des fonds de
pension et baisse des retraites en
Grèce).

Enfin, l’assouplissement des
procédures et coûts de licencie-
ments : selon la matrice Doing
Business, le seul indicateur qui
témoigne d’une performance de
l’économie nationale en matière
d’investissement se rapporte à la

facilité de licenciement en cas de
cessation d’activité.

L’Algérie, qui est classée 152e

sur 185 pays recensés, accède à la
62e place pour le règlement de l’in-
solvabilité qui intègre les para-
mètres emploi (embauche et licen-
ciement). Une telle dégradation du
rapport de force entre le travail et le
capital n’est pas sans consé-
quences sur l’accentuation des
écarts de revenus. «Il y a 30 ans,
les dirigeants des multinationales
gagnaient 35 fois plus qu'un
employé moyen, maintenant ils
gagnent 350 fois plus. La crise a
mis en évidence les iniquités indé-
centes dans ce domaine : les 1100
personnes les plus riches du monde
ont presque deux fois plus de biens
que l'ensemble des 2,5 milliards de
personnes les plus pauvres». Autre
incidence majeure : le désarme-
ment de la puissance publique face
aux puissants groupes industriels
ou financiers. «Les firmes peuvent
fixer des prix de transfert entre leurs
filiales et déplacer, en une écriture,
des millions de chiffres d'affaires et
de profits», révélait récemment le
quotidien Les Echos.

A. B.
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POUSSE AVEC EUX !
Suite à une coupure de courant, le communiqué de la Sonelgaz
démentant les informations faisant état de délestages n’est pas
parvenu à notre rédaction. 

Sinon, on l’aurait diffusé, 
vous pensez bien !  

Qu’est-ce qui a changé depuis que Abdekka est rentré
en Algérie ? Oui ! Finalement, quelle est la différence entre
son long séjour de 82 jours en France hospitalière et sa
présence depuis  le 16 juillet, depuis 15 jours maintenant
en Algérie ? Avons-nous plus de nouvelles de notre
Président maintenant qu’il est «parmi nous» ? Pas un seul
communiqué depuis que les roues de son fauteuil roulant
ont foulé le sol du pays. Pas le soupçon d’une apparition
même fugace. Pas l’ombre de bribes d’images de lui. Dieu
sait que nous étions prêts à pousser la compassion jus-
qu’à nous montrer preneurs d’un petit film de quelques
minutes seulement, muet qui plus est ! Mais rien ! Bien au
contraire. J’ai presque l’impression que le black-out est
encore plus féroce aujourd’hui que le châtelain est en
Algérie. Pourtant, on peut être en convalescence et deman-
der à recevoir des caméras afin de transmettre une petite
bafouille vidéo dans laquelle on rassurerait son peuple. On
l’informerait du cheminement de la rééducation : «Voilà !
C’est moi, votre Abdelaziz chéri ! Je me repose comme le
montrent les images. Des kinés et des spécialistes veillent
à des exercices quotidiens. Et je voulais vous informer que
je compte ou pas poursuivre à la tête du pays, etc.» Ya
Sidi, effaçons même cette dernière partie du film virtuel,

celle relative à la suite de la carrière politique du raïs.
Disons qu’il peut encore rester muet sur cet aspect-là.
Mais pour le reste ? Ce peuple n’a-t-il pas droit à un mini-
mum d’égard ? Ne serait-ce que par retour logique aux
chiffres affichés avec force lors des trois présidentielles.
On nous a bien dit et asséné que Abdekka a été élu, puis
réélu avec des taux faramineux, astronomiques. Elu, réélu
et plébiscité, yek ? Donc, des millions d’Algériennes et
d’Algériens sont, depuis 82 jours + 15 jours = 97 jours,
soumis à une privation de nouvelles de l’homme providen-
tiel pour lequel ils se sont investis totalement et avec
enthousiasme dans les urnes. Ce n’est pas juste ! C’est un
déni de droit flagrant. Par trois fois, des millions de
citoyens ont donné les clés du pays à un homme. Et
aujourd’hui que cet homme adulé est malade, mais chez
lui, auprès, tout près de ces millions de fidèles, on le déro-
be à leurs yeux, à leurs oreilles et à leur affection ?
Serions-nous face à un rapt, un kidnapping qui ne dirait
pas son nom ? Eh oui ! Je suis bien obligé de me poser la
question. Au moins, quand il était en France, je savais que
telle semaine, il était au Val, telle autre aux Invalides et telle
autre en Vases-Clos. Mais là ? C’est un supplice ! On me
dit qu’il est à quelques centimètres de moi, dans la même
ville où je crèche, mais sans aucune image, sans preuve.
N’est-il pas légitime pour un Algérien de demander à voir
son Président ? Rien que ça. Juste ça ! Montrez-le-nous !
Libérez-le ! Libérez-le, bande de kidnappeurs ! Je fume du
thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Libérez-le, bande de kidnappeurs !


